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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Prothesistes dentaires
Question écrite n° 42507

Texte de la question

M. Daniel Pennec appelle l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et de
l'artisanat sur les conditions d'acces a la profession de prothesiste dentaire. Il apparait en effet qu'aucune
reglementation professionnelle n'existe en ce domaine. Ainsi l'ouverture d'un laboratoire de prothese dentaire
n'est soumise a aucune condition de diplome et aucun controle n'est effectue, alors que pour chaque pays de la
Communaute europeenne il est obligatoire, pour creer et gerer un laboratoire, de respecter les regles existantes
et d'etre titulaire de diplomes reconnus. Or, malgre d'une part la demande formulee par le Conseil de l'Europe
en 1987 d'harmoniser les formations et les diplomes, et d'autre part l'avis du Conseil national de la
consommation publie le 28 decembre 1994 et recommandant « de reglementer l'obligation d'un diplome
homologue pour l'exercice de la profession de prothesiste dentaire », aucun texte n'existe a ce jour en ce
domaine. Il lui semble important de lui indiquer la necessite de creer une reglementation professionnelle
definissant les conditions d'acces a la profession de prothesiste dentaire, et lui demande de bien vouloir lui
preciser les mesures qu'il entend prendre afin de combler ce vide juridique.

Texte de la réponse

La loi no 96-603 du 5 juillet 1996 relative au developpement et a la promotion du commerce et de l'artisanat,
notamment son article 16, a reglemente l'exercice d'activites qui presentent des risques pour la securite ou la
sante des personnes dont la realisation de protheses dentaires ; elle repond ainsi aux preoccupations des
professionnels et aux propositions du Conseil national de la consommation. Conformement a la loi, un projet de
decret d'application fixera le niveau de formation requis ou la duree et les modalites de l'experience
professionnelle qui justifient de la qualification en l'absence de diplomes ou de titres homologues. Ce texte
prepare apres consultation de l'Union patronale des prothesistes dentaires sera prochainement transmis, ainsi
que le prevoit la loi, au Conseil de la concurrence et a la commission de la securite des consommateurs avant
d'etre soumis au Conseil d'Etat.
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